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 NATURE DE LA DEMANDE 
Le présent document apporte des précisions vis-à-vis du dossier de déclaration 
constituant le plan d’épandage des boues de la station d’épuration de FEURS 
(version 0 datée du 22/07/2010), qui a fait l’objet de remarques par la DDT 42 
(Courrier du 21/10/2010). Les données présentées dans la suite de ce document 
explicitent point par point les remarques formulées. 
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I. SUPERPOSITION DE PLAN 
D’EPANDAGE 

 
� L’exploitation du GAEC Venet est intégrée aux Plans d’Epandage des boues 

de MONTROND LES BAINS / SIVAP et de FEURS. La parcelle référencée 
16-01 dans le Plan d’Epandage de FEURS et VEN 12 dans le Plan 
d’Epandage de MONTROND LES BAINS/ SIVAP fait doublon. Il a donc été 
décidé de supprimer cette parcelle du Plan d’Epandage de FEURS ; cette 
parcelle ayant été épandue en 2010 avec les boues de MONTBROND LES 
BAINS / SIVAP. 
D’autre part, nous précisions que cette parcelle n’a jamais été épandue 
avec les boues de FEURS. Le détail des parcelles du GAEC Venet est 
présenté en annexe 1.  

 
 

� L’exploitation de M. BERTHET Hervé est intégré aux Plans d’Epandage des 
boues de BOEN et de TARTARAS / SIAMVG. Aucune superposition des 
parcelles intégrées au Plan d’Epandage de Feurs n’est à noter. 
L’exploitation de M. BERTHET n’a pas au jour d’aujourd’hui reçu de boues 
de BOEN. D’après le bureau d’étude gestionnaire de ce Plan d’Epandage, à 
terme, 5 ha par an environ devraient être épandus. Le bilan CORPEN de M. 
BERTHET intègre les apports futurs de boues provenant de la station 
d’épuration de BOEN. 

 
� M. VILLARD Alain ne fait partie d’aucun autre Plan d’Epandage, 

contrairement à ce qui est annoncé dans le courrier de remarque. Le Plan 
d’Epandage de la lagune d’EPERCIEUX SAINT PAUL comprend un M. 
VILLARD Serge. 

 
� Le GAEC VENET a par ailleurs repris la quasi-totalité des parcelles de M. 

BLANCHON intégrées au Plan d’Epandage de FEURS. Un tableau de 
correspondance est présenté dans le tableau en page suivante. La 
convention mise à jour du GAEC VENET est présentée en annexe 3. 

 
 
 
 
 



Avenant au dossier de mise à jour du Plan d’Epandage des boues - Novembre 2010         5 

Tableau n° 1  
Détails des nouvelles parcelles reprises par le GAEC VENET 

 
 
 

Ancien n° 
parcelle 

Nouveau n° 
parcelle 

Commune parcelle 
Nom 

parcelle 
Ref cadastrales 

Parcelle 
de réf. 

Contrainte 
absolue 

Surf tot 
Surf 

épandable 
Surface 
Apt. 0 

Surface 
Apt. 1A 

Surface 
Apt. 1B 

Surface 
Apt. 2 

              (ha) (ha) (ha) (ha) (ha) (ha) 

13-03 16-17 FEURS prévoriaux ZK 15b      3,2  3,2        3,2 

13-04 16-18 FEURS   ZK 15a   Habitations  2,9  2,9  0,0      2,9 

13-05 16-19 
SAINT-LAURENT-

LA-CONCHE 
  D3 398 Oui Eau superf  6,5  5,5  1,0    5,5   

13-06 16-20 FEURS   ZN a13   Eau superf  3,0  2,3  0,7    2,3   

13-07 16-21 FEURS   ZN 21c      5,0  5,0        5,0 

13-08 16-22 
SAINT-LAURENT-

LA-CONCHE 
  D 17, 320, 319, 321, 358   Eau superf  2,7  2,5  0,2    2,5   

13-10 16-23 
SAINT-LAURENT-

LA-CONCHE 
La 

Ronzière 
ZN 12   Eau superf  1,4  1,2  0,2    1,7   

13-11 16-24 
SAINT-LAURENT-

LA-CONCHE 
AuMoriaud ZA 1 Oui Eau superf  1,6  0,7  0,9    0,7   

13-01 et 13-02 16-25 
SAINT-LAURENT-

LA-CONCHE 
les 

échalons 
D 338, 1, 2, 4, 6, 7, 11, 12, 

378 
  

Habitations + 
Eau superf 

 15,7  15,3  0,4      15,3 

 
GAEC Venet (parcelles reprises de 
M. BLANCHON).           

        42,0  38,5  3,5  0,0  12,7  26,4 

 
Les parcelles de référence sont les parcelles 16-19 (anciennement numérotée 13-05) et 16-24 (anciennement numérotée 13-
11).  
Les anciennes parcelles référencées 13-01 et 13-02 ont été fusionnées pour donner la parcelle 16-25. 
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Les exploitations du GAEC VENET, ainsi que de M. BERTHET faisant partie de plusieurs Plan d’Epandage, leurs bilans CORPEN 
doivent nécessairement intégrer les apports des boues extérieurs à leur exploitation. Les bilans CORPEN sont présentés en 
annexe 2. 
 
Un récapitulatif des déficits des exploitations est présenté dans le tableau suivant : 
 
 

Tableau n° 2  
Tableau récapitulatif des bilans azotés des explotations 

 
 
 

N Nom 

SAU 

Export 
sur SPE 

(E) 

Prod + 
Import sur 

SPE (P) 

Déficit 
azoté total 
sur la SPE 

Surface 
épandable Apport 

d’azote 
disponible 
des boues 
chaulées 

selon dose 
préconisée 

Apport en 
azote des 
boues sur 
la surface 

mise à 
disposition 

Surface 
épandable 
Maximum/ 

an pour 
combler le 

déficit azote 
avec apport 
de 170 U N 

/ha 

(ha) (ha) 

02 
BERTHET 
HERVE 

92 10504 5337 -5167 38,1 45 1714,5 30 

16 
GAEC 
VENET 

142 14712 12477 -2235 67,07 45 3017,2 13 

         43 
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II. ANNEXES 
 

• ANNEXE I : DETAILS DU PARCELLAIRE DU GAEC VENET 

- Détails des parcelles intégrées au Plan d’Epandage 

- Plan des parcelles au 1/25000 

- Plan des parcelles au 1/10000 

 

 

• ANNEXE II : BILANS CORPEN MIS A JOUR. 

 

• ANNEXE III : CONVENTION DU GAEC VENET MISE A JOUR. 
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ANNEXE I 
 

 
 

DETAILS DU PARCELLAIRE DU GAEC VENET 

 
 

- Détails des parcelles intégrées au Plan d’Epandage 

- Plan des parcelles au 1/25000 

- Plan des parcelles au 1/10000 
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ANNEXE II 
 

 
 

BILANS CORPEN MIS A JOUR 
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ANNEXE III 
 

 
 

CONVENTION DU GAEC VENET MISE A JOUR 
 

 


